
  
 

Vos données privées / professionnelles 

ont changé ? Modifiez-les directement 

sur notre site www.ailouvain.be. Nous 

assurons la synchronisation avec l’UCL.  

Par virement, versez le montant de la cotisation 2012 selon la grille ci-dessus, 

« on line » via notre site Web ou au moyen du bulletin ci-dessous. Si vous payez 

depuis un compte hors UE, n’oubliez pas de prendre tous les frais à votre charge. 

Pensionné : 55 à 85 euros  (selon vos possibilités)  

Demandeurs d’emploi : 30 euros ou plus (selon vos possibilités) 

Conjoint (Ir) d’un membre : réduction de 50 % sur la cotisation la plus élevée  
 

Appel à cotisation 2012 

Votre cotisation entraîne l’adhésion à AILouvain et (si vous êtes ingénieur civil)  

à la FABI, et vous donne accès aux avantages que l’UCL destine à ses anciens  

et qui s’ajoutent aux services que l’UCL adresse à l’ensemble de ses diplômés 

(voir verso). Les membres d’honneur et de soutien sont repris sur le site Web 

d’AILouvain et dans les publications relatives au grand rassemblement annuel.  

Par carte Visa ou Eurocard/Mastercard, « on line » via notre site Web. 

Ou vous pouvez nous transmettre 

• vos coordonnées (identité et adresse) 

• les données de votre carte (numéro et date d’expiration) 

•   le montant de la cotisation 2012 selon la grille ci-dessus. 

Vous pouvez renouveler votre cotisation par virement ou par carte de crédit.  

Rue Archimède 1     1348 Louvain-la-Neuve      010 47 40 04      www.ailouvain.be  

 

Membre d’honneur   360  euros      

Membre de soutien   180       

Membre ordinaire  2011  20   2006  40  2001  60  

selon votre année  2010  30   2005  40  2000  60  

de promotion  2009  30   2004  40  1999  70  

 2008  30   2003  50  1998  70  

 2007  30   2002  50  ≤ 1997  85  
 


